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Le Sénat a adopté, en première lecture, la proposi
tion de loi dont la teneur suit :
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Article premier .

L'article L. 122-17 du Code des communes est
rédigé comme suit :

« Art. L. 122-17. — Les communes sont responsa
bles de plein droit , sauf faute intentionnelle, des domma
ges, notamment corporels et matériels , résultant des acci
dents subis par les maires , les adjoints et les présidents
de délégation spéciale dans l'exercice ou à l'occasion de
l'exercice de leurs fonctions . »

Art. 2 .

L'article L. 121-25 du Code des communes est
rédigé comme suit :

« Art. L. 121-25. — Les communes sont responsa
bles de plein droit , sauf faute intentionnelle, des domma
ges , notamment corporels et matériels , subis par les con
seillers municipaux et les délégués spéciaux, lorsqu'ils
sont victimes d'accidents survenus soit à l'occasion de
séances des conseils municipaux ou de réunions de com
missions dont ils sont membres , soit au cours de l'exé
cution d'un mandat spécial . »

Art . 3 .

Le premier alinéa de l'article 36 bis de la loi du
10 août 1871 relative aux conseils généraux est rédigé
comme suit :
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Imprimerie du Sénat

« Les départements sont responsables de plein droit,
sauf faute intentionnelle, des dommages, notamment cor
porels et matériels, résultant des accidents subis par les
présidents des conseils généraux dans l'exercice ou à
l'occasion de l'exercice de leurs fonctions . »

Délibéré en séance publique, à Paris, le 29 juin 1977.

Le Président,

Signé : ALAIN POHER.


